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CLEMENCIA

Le présent document est susceptible de modifications techniques et administratives.
La hauteur des seuils d'accès aux loggias, terrasses et balcons est liée aux contraintes structurelles et au respect des normes constructives et DTU en vigueur.
Logement évolutif selon l’article 64 de la loi ELAN (LOI n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique.
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Bâtiment

Soffite / Faux-plafond / Poutre

21

T2

1er étage

B

Séjour / Cuisine 25.48 m²

Chambre 9.55 m²

Bain 4.35 m²

WC 1.22 m²

Dégagement 1.16 m²

Terrasse 12.65 m²

Surface habitable 41.76 m²


